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Dispensé du  timbrage 

L’EPS EN VACANCES,… MERITEES  

Agenda:  
 
 CDA —> 2 /07 
 CAPA hors classe / 

Classe excep —> 4 /07 
 AFA TZR —> 19/07 

Martine part en vacances...  
 
Martine finit sa drôle d ’année en collège. Martine est à l ’âge où l ’on ne pense pas vraiment 
à la retraite mais où on sent que les fins d ’année sont plus difficiles. D ’ailleurs avant elle 
partait vite en vacances, aujourd ’hui elle s ’aménage un sas de récupération, histoire de…
Elle commence à percevoir les difficultés des fins de carrière qui s ’éloignent et s’inquiète 
un peu des trouvailles de ce gouvernement ! 
 
Macron au début, pourquoi pas ! Jeune, dynamique, sans vraiment d ’étiquette, il semblait 
être plutôt intègre. Mais plus on avance plus Martine est dans l ’expectative. Le glyphosate 
pas interdit, la fiscalité favorable aux premiers de cordée, La loi sur les secrets dits  
industriels qui met un coût de pression aux lanceurs d ’alerte. L ’affaire de l ’Aquarius et des  
migrants qui se noient sans que nos gouvernants ne bougent. Les répressions policières 
dans les universités, sans parler des cheminots dont on dit que leur statut mettrait à mal 
la SNCF. D’ailleurs Martine a écouté un débat contradictoire le magazine économique de 
France inter. « On arrête pas l ’éco », du 14 avril. Très éclairant sur la question.  
 
Bref Martine elle l ’aimait bien son Macron, mais aujourd ’hui elle n’est plus vraiment sûre ! 
Elle s’inquiète finalement un peu pour la retraite et des annonces du gouvernement qui ne 
vont pas vraiment dans le sens du changement. Même si son collègue Pascal dit qu ’il  
faudra s’habituer à vivre sans retraite. Elle ne comprend pas bien ce qu ’il veut dire.  
Comment ferait-elle si elle n’avait pas de pension à la retraite  ? Et c’est pas aujourd ’hui 
qu’elle met de l’argent de côté avec son grand à la fac  ! 
 
Elle s’inquiète aussi des annonces sur le changement de gestion des 
personnels. Il semble que la présence des collègues dans les réunions 
de gestion (carrière, mutation, liste d ’aptitude, congés…) gênerait  
l’efficacité de l’administration. Martine ne sait plus trop ce que ces 
acronymes veulent dire mais elle est sûre que c ’est dans ces instances 
que sa promotion, sa mutation, sa formation sont décidées. Elle le sait 
car le SNEP siège avec ses commissaires paritaires. Elle sait aussi qu ’ils 
contrôlent, vérifient les barèmes afin de garantir l ’équité pour tous ! 
Elle a confiance en ses collègues ! Le ministère de l’action et des 
comptes publics a présenté le 25 mai  un document intitulé «  définir un 
nouveau modèle de dialogue social dans la fonction publique  »…un bon 
dialogue social est un dialogue qui s ’abstient de prendre en compte 
l’avis des personnels. On y verrai la disparition des CAP et des FPMA. 
Fini le paritarisme ! Plus d ’élus des personnels à la gestion ! Fabuleux quand on connaît le 
nombre de modifications et d ’améliorations du mouvement proposées par les collègues 
élus ! 
 
Elle en est sûre elle votera pour le SNEP et la FSU aux prochaines élections profession-
nelles du 29 novembre au 6 décembre 2018 pour réaffirmer son attachement au  
paritarisme, pour que le contrôle et la transparence soient toujours de mise  ! 
 
Elle perd pied dans tous ces changements, les programmes en EPS, le brevet des collèges 
et sa mascarade de couleur. Et pourtant Martine a essayé, cycle 3 cycle 4, elle a rentré les 
compétences dans les bulletins qui se sont transformées en «  6 éléments du programme 
travaillés ». Elle a demandé comment fonctionnait l ’algorithme de validation des compé-
tences mais personne ne semble avoir de réponse claire  ! Elle espérait avoir les résultats 
d’épreuves ponctuelles du brevet des collèges de l ’année dernière pour évaluer les progrès 
de son établissement, mais là encore c ’est une information qui semble secrète !  
 
Martine cherche des explications au gain de 10 points de réussite au DNB en un an  ! 
On demande à Martine de faire comme si elle savait  ! …mais heureusement autour du café 
en salle des profs beaucoup avouent ne plus trop rien comprendre  ! Elle se serait bien 
inscrite au PAF mais là encore tout semble s ’éloigner de ce qu ’elle veut. Moins de stage, 
intitulés abscons…  il y a combien de temps qu ’elle n’a pas eu un stage en escalade?  
Et pourtant elle a vu dans le SNEP qu ’un texte sur la sécurité était sorti il y a plus d ’an ! 
Des fois elle se dit qu ’elle irait bien au lycée, mais là-bas aussi la réforme, ils semblent ne 
pas trop la comprendre ! 
 
Non vraiment Martine est contente de partir en vacances…même si elle sait qu’elle sera 
ravie de retrouver son petit monde en septembre, mais c ’est évident pour elle, plus que 
jamais il faut une profession solidaire et unie pour affronter cette nouvelle gouvernance! 
Elle n’attendra pas, elle se syndiquera dès la rentrée pour envoyer un signal fort à  
Jupiter ! 
 

Colas Mouton 
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Monsieur Le Recteur, 

 

Le SNEP-FSU NICE souhaite 
s’adresser à vous en votre 

qualité de représentant de M. 
L e  M i n i s t r e  e t  d e  

p r é s i d e n t  d u  
CONSEIL  REGIONAL DE L’UNSS.  

Nous vous prions de bien vou-
l o i r  r e l a y e r  n o t r e  

intervention auprès de notre 
Ministre de tutelle.  
 

Voilà déjà plus d’un an que se terminait un audit sur les comptes 

financiers de l’UNSS qui devait examiner les trois années  

précédant le changement de la direction au service régional et 
au service départemental 06 de l’UNSS.  
 

A plusieurs reprises, cette année, dans le cadre de cette  

instance et des instances UNSS, le SNEP-FSU NICE vous a inter-
pellé afin que soient rendues publiques les conclusions de cet 

audit. En effet, il nous parait toujours indispensable de pouvoir  

clôturer en toute transparence les événements qui ont pu  
ébranler en 2016 le fonctionnement du Service Public du Sport 

Scolaire du second degré dans notre académie.  
 

Aujourd’hui encore, de nombreux questionnements nous remon-
tent de l’ensemble des acteurs et animateurs de l’UNSS. La page 

a du mal à être tournée ; il manque une conclusion à ce dossier.  
Encore aujourd’hui, dans le fonctionnement des directions  

régionale et départementales et au-travers des relations que 
l’UNSS Nationale entretient avec ses services, des pressions 

i m p o r t a n t e s  p è s e n t  s u r  l e s  é p a u l e s  d e  n o s  
collègues et des employés de droit privé. Ces pressions  

découlent directement des événements de 2016.  
 

Certes, au plan national et local, des bribes de réponses nous 

sont apportées. On nous explique que l’UNSS a pris des  
dispositions, dans le cadre de son fonctionnement et de sa  

gestion, suite à cet audit. Vous-même avez expliqué que ce  
dossier n’était pas entre vos mains et que l’autorité de tutelle 

détenait seule les conclusions de cette enquête. Il nous a même 

était opposé qu’un poste de directeur régional adjoint allait être 
crée pour redonner de la dynamique à l’UNSS dans notre  

académie (ce qui est, en effet le cas aujourd’hui).  

 

Monsieur Le Recteur, notre ministre doit entendre notre  
impatience. Si cet audit fait état d’un fonctionnement  

normal de l’UNSS au cours des années concernées, alors, nous 

ne voyons aucune raison de retarder la publication de ces  
conclusions. Dans le cas contraire, si des dysfonctionnements 

étaient apparus, il ne serait pas digne, de la part de notre  
tutelle, de vouloir cacher et soustraire à la transparence, des 

irrégularités voire des faits répréhensibles. Nous ne pourrions 
accepter une telle situation dans le cadre d’un fonctionnement 

qui doit être démocratique et serein : la démocratie a des  
exigences qu’un Ministère en charge de l’Education Nationale ne 

peut ignorer. 
 

Pourtant, la persistance affichée par le Ministre ou ses  
représentants de ne pas vouloir éclaircir la situation,  

entretient interrogations voire suspicion.  
 

Administrateur de l’UNSS en sa qualité de syndicat très  
largement représentatif de la profession, membre à ce titre de 

toutes les instances de l’association qui fédère l’ensemble des 
Associations Sportives des établissements scolaires du second 

degré, le SNEP-FSU est dans son rôle quand il insiste sur la  
nécessité que toute la lumière soit faite sur les conclusions de 

cet audit et que celles-ci soient portées à la connaissance des  

administrateurs de l’UNSS.  

 

Attachés à rendre compte de nos interventions et de nos actions 
auprès des enseignants d’EPS au regard de notre conception du 

syndicalisme que nous portons, vous comprendrez que nous les 

informions des termes de ce courrier.  
 

Monsieur Le Recteur, nous espérons que, dès le prochain CTA ou 

Conseil régional de l’UNSS, vous aurez été investi, par notre 

tutelle, afin de vous permettre la publication des résultats de cet 

audit. Ainsi un point final pourra être apposé sur ce dossier. Le 

service public du sport scolaire du second degré de l’académie 

de Nice, que vous présidez, en  sortira grandi.  
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Augmentation du prix de la licence UNSS 
Les élus des AS du CD / CR UNSS tiennent à dénoncer les déci-
sions budgétaires de l’UNSS nationale pour l’année 2018. Fort 
du constat, du nombre d’AS qui nous font remonter leurs  
difficultés financières, consécutives à la mise en place du  
contrat obligatoire, nous ne pouvons accepter la perspective 
d’une augmentation de 10% du contrat pour toutes les AS. 
D’autres choix budgétaires sont possibles à notre sens et nous 
tenons à ce qu’ils soient rediscutés d’ici l’AG nationale du  
1er juin.  Cette participation financière ne va pas de soi, l’UNSS 
nationale doit tenir compte des remontées des AS, seules   
maîtresses de leur budget ! Le Conseil d’Administration 
de l’UNSS Nationale  qui s’est tenu à Paris le 13/04/18 : 

 sur le budget 2017 : dépassements budgétaires réguliers 
sur les frais de colloques et séminaires, sur la communica-
tion, raison pour laquelle les élus nationaux des AS se sont 
abstenus 

 sur le budget prévisionnel 2018 : augmentation du coût du 
contrat de 10% (au lieu des 2,5% habituels). La Nationale 
justifie cette augmentation au regard de la baisse des  
subventions des collectivités territoriales (conseils départe-
mentaux et régionaux) et de la préparation des JO 2024. 
Dans le même temps, augmentation de 100 000 € du cha-
pitre communication…… alors que les collègues demandent 
systématiquement une baisse du prix du forfait, voire le 
libre consentement à opter pour celui-ci et que les AS  
s’appauvrissent 

Merci de la faire partager autour de vous, pour défendre nos 
AS et nos élèves. 

Les élus des AS du CRUNSS de l’Académie de Nice
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  Du 29 Novembre au 6 décembre prochains, 

vous serez appelez à voter pour vos représentants au 

sein des commissions administratives paritaires et des 

comités techniques. Pour chacun des scrutins, vous  

voterez pour une liste locale et une liste nationale. 

 

Chaque élection professionnelle est un enjeu  

fondamental. C’est en donnant beaucoup de poids à 

vos représentants que vous leur permettrez de  

défendre au mieux vos droits. 

 

Les prochaines élections professionnelles s’inscrivent 

dans un contexte très particulier. Nous vous avons  

parlé dernièrement des projets inadmissibles de quasi 

suppression du paritarisme. Aucun gouvernement  

auparavant, même parmi ceux les plus durs et les plus 

libéraux, n’avait osé proposer une telle atteinte aux 

droit fondamentaux des fonctionnaires. 

Nous sommes même fondés à penser que  

l’organisation de ces élections pourrait se transformer 

en mascarade. D’ailleurs, les organisations syndicales 

dénoncent avec force l’état d’impréparation de ces 

scrutins. Par exemple, à l’heure actuelle, nous ne savons 

même pas combien il y aura de sièges à pourvoir à la 

CAPA  des professeurs d’EPS. Les arrêtés ne sont pas 

sortis. Et pourtant, dès la rentrée, nous devrons  

déposer les listes. 

 

Le vote se fera par la voie électronique à l’instar des 

deux derniers scrutins. L’utilisation des boites mails 

professionnelles sera, de nouveau, indispensable pour 

pouvoir voter. Il sera important, le moment venu, de 

faire en sorte de ne pas se laisser voler son expression 

pour des raisons bassement matérielles. Nous avions 

réussi, lors du dernier scrutin, à amener plus de  

collègues à voter passant de 40% de participation à 

60%. Nous ferons notre maximum, cette fois-ci,  pour 

égaler le taux de votants que nous avions lorsque le 

vote papier était de mise. Pourquoi ne pas dépasser les 

70%? 

Il est clair que plus il y aura de votants plus le  

gouvernement réfléchira avant de bafouer les fonction-

naires de leurs droits. 

 

Dès maintenant, nous allons tous rentrer en campagne. 

Vous allez rapidement 

être en surdose de  

sollicitations de la part 

des organisations syndi-

cales et LE SNEP-FSU 

participera à cette  

gabegie de mails et 

autres modes de communication. Quelque part, il est 

important que chaque organisation syndicale puisse  

s’exprimer et nous pensons qu’il faut prendre au  

sérieux ce moment de démocratie.  

Dans ce flot de bonnes intentions que vous allez lire ou 

entendre, nous voulons attirer votre attention sur ce 

qui nous semble important : le bilan du travail effectué 

et ce qui sera mis en œuvre dans les années à venir.  

A ce jeu là, le SNEP-FSU a, encore une fois, les épaules 

solides. 
 

Les élections professionnelles, c’est le moment où ce  

n’est pas vous qui faites  appelle au SNEP pour vous 

accompagner mais le SNEP qui fait appelle à vous pour 

nous permettre de continuer, par vos votes, à défendre 

et promouvoir la discipline,  

l ’école et les valeurs  

auxquelles nous croyons tous. 

 

Florent PONS 
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1. Les postes 
Cette année encore, les collègues n’ont pas compris  la dissonance réelle entre les postes vacants proposés 
sur SIAM et la réalité sur le terrain. Cette liste, même largement complétée par celle produite par le  
SNEP-FSU, est un support important pour les collègues lorsqu’ils construisent leur demande de mutation. 
Même si nous savons que cette liste n’a pas vocation à être exhaustive, il serait souhaitable de chercher 
des solutions pour la mettre plus en adéquation avec la réalité.  
2. Le solde 

Cette année, le mouvement s’est avéré moins tendu que les années précédentes. Plusieurs facteurs expliquent cela :  
  Le solde entre les ouvertures et les fermetures de postes a franchi enfin la barre du 0 après des années de fermetures 

massives de postes. Il faut dire que l’EPS dans l’académie est exsangue (trop plein de services partagés, de BMP, 
baisse des contingents de TZR alors même que les remplacements ont du mal à être effectués, perte d’heures et de 
dispositifs particuliers pour l’EPS)  

 D’autre part, la forte augmentation du barème d’entrée dans l’académie en raison d’un calibrage restreint limite aussi 
la tension sur le mouvement.  

 Pour finir, le nombre de stagiaires affectés dans l’académie est enfin devenu plus raisonnable ; à l’échelle des 
 possibilités d’accueil de la formation.  

3. Les statistiques 
Concrètement, dans les Alpes Maritimes la barre d’entrée descend à 135 pts ce qui a pour consé-
quence que peu ou pas de collègues entrent en phase 1 sur le vœu département. Donc nos com-
missaires paritaires n’ont pas trouvé de candidat  caché ou de modification à proposer eu égard 
au projet initial. Il reste même un poste vacant après mouvement car tous les collègues ont été  
satisfaits sur leurs vœux.  
En revanche pour le Var, les choses ont été plus compliquées. La barre d’entrée dans le départe-
ment est à 432.2 pts. Nos commissaires paritaires ont proposés 11 modifications, au barème, par rapport au projet initial. 
Cela se traduit par l’amélioration de 20 mutations eu égard au projet des collègues. Nous avons aussi trouvé 6 candidats  
cachés qui n’apparaissaient pas au mouvement.  
Au final, ce sont 73 collègues qui obtiennent leur mutation sur 200 demandes au total. Sur ces 73 demandes, nous ne  
déplorons qu’une seule extension. Donc 72 collègues sur 73 obtiennent satisfaction.  

Phiou Roggerone 

 


